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SÉANCE ou 5 Jurs 1840. 

RAPPORT fait par Dl. MAERTENS, au nom de la commission des 
' naturalisations, sur la requéte du sieur NARCISSE L•Evi:QUE. 

NATURALISATION ORDINAIRE. 

MESSIEURS' 

Le sieur Narcisse L'Évêque, cultivateur et cabaretier à Erquelines, province 
du Hainaut, demande la natura1isation ordinaire. 

Né en 1775, à Jeumont, département du Nord (France), il est venu habiter 
la Belgique en 1812, a épousé une femme belge et a quatre enfants. Il possède 
des propriétés dont Je revenu joint au produit de son industrie et de son 
commerce, lui procure des moyens d'existence plus que suffisants. Il est consi 
déré, dans sa commune, comme un homme probe et paisible; il est attaché 
au gouvernement; sa conduite morale est irréprochable. 

Le rapporteur, 
MAERTENS. 

Le président) 
DU BUS AÎl'IÉ. 


